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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/de l’entreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Prusament ASA by Prusa Polymers 

Type de produit : Polymères thermoplastiques 

Synonymes : Prusament ASA, toutes les couleurs 

Exemptions d’enregistrement REACH : Exempté d’enregistrement REACH 

Polymère 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 

Spec. d’usage industriel/professionnel : Utilisations consommateur 

Utilisations professionnelles 

Utilisation de la substance/mélange : Filaments pour l'impression 3D 

1.2.2. Utilisations déconseillées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Numéro d’appel d’urgence 

Pays/Région Organisme/Société Adresse Numéro d’urgence Commentaire 

France Centre antipoison d’Angers 

C.H.U 

4, rue Larrey 

49933 Angers Cedex 9 

+33 2 41 48 21 21  

France Centre antipoison de Bordeaux 

GH Pellegrin 

33076 Bordeaux Cedex +33 5 56 96 40 80  

France Centre de Toxicovigilance et de 

Toxicologie Clinique de Grenoble 

CHRU Hôpital Albert Michallon 

BP 217 

38043   

  

France Centre antipoison de Lyon 

Service Hospitalo-Universitaire de 

Pharmacotoxicologie (SHUPT), Site 

Lacassagne 

162, avenue Lacassagne 

69424 Lyon Cedex 03 

+33 4 72 11 69 11  

France Centre antipoison de Marseille 

Hôpital Sainte Marguerite 

270 boulevard de Sainte 

Marguerite 

13274 Marseille Cedex 09 

+33 4 91 75 25 25  

France Centre antipoison de Paris 

Hôpital Fernand Widal 

200 rue du Faubourg Saint-

Denis 

75475 Paris Cedex 10 

+33 1 40 05 48 48  

Distributeur 

Prusa Research a.s. 

Partyzánská 188/7A 

170 00 Praha 

République Tchèque 

T +420 222 263 718 

info@prusa3d.cz, www.prusa3d.cz 

Fabricant 

Prusa Polymers a.s. 

Partyzanska 188/7A 

170 00 Prague 7 

République Tchèque 

T +420 222 263 718 

info@prusa3d.cz, www.prusa3d.cz 

mailto:info@prusa3d.cz
http://www.prusa3d.cz/
mailto:info@prusa3d.cz
http://www.prusa3d.cz/
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RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

2.2. Éléments d’étiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l’annexe XIII du règlement REACH 

 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des 

propriétés perturbant le système endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Substance(s) non incluse(s) dans la liste établie 

conformément à l’article 59, al. 1, du règlement 

REACH pour avoir des propriétés perturbant le 

système endocrinien, ou non identifiée(s) comme 

ayant des propriétés perturbant le système 

endocrinien conformément aux critères énoncés dans 

le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission ou le règlement (UE) 2018/605 de la 

Commission 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.1. Substances 

Non applicable 

3.2. Mélanges 

Remarques : Produit à base d'acrylonitrile-styrène-acrylate (ASA) avec antioxydants et additifs. 

 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Acrylonitrile-styrene-acrylate N° CAS: 26299-47-8 

N° CE: 639-873-3 

≥ 97 Non classé 
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Remarques : Le styrène (100-42-5) est utilisé comme l'un des monomères lors de la synthèse du 

polymère ASA. Les vapeurs de styrène peuvent être libérées dans l'air et ensuite inhalées 

par l'utilisateur et les personnes ou animaux à proximité. Pour maintenir un environnement 

sain, il est nécessaire de permettre une ventilation suffisante de l'espace de travail de 

l'imprimante. 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : Non considéré comme dangereux dans des conditions normales d’utilisation. En cas de 

doute ou de symptômes persistants, toujours consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Les vapeurs provenant de matériaux chauffés ou fondus peuvent être dangereuses, tout 

comme la poussière provenant du broyage du matériau. Transporter la personne à 

l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut confortablement respirer. Consulter 

un médecin en cas de malaise. 

Premiers soins après contact avec la peau : Refroidir immédiatement la peau à l’eau froide après contact avec le produit fondu. 

Consulter un médecin. 

Premiers soins après contact oculaire : En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau 

pendant au moins 15 minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si 

elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Consulter un ophtalmologue si 

l’irritation persiste. 

Premiers soins après ingestion : Non considéré comme particulièrement dangereux à l’ingestion dans des conditions 

normales d’utilisation. Rincer la bouche. Ne pas faire vomir. En cas de malaise consulter un 

médecin. 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie 

5.1. Moyens d’extinction 

Moyens d’extinction appropriés : Mousse. Eau pulvérisée. Dioxyde de carbone. Poudre sèche. 

Agents d’extinction non appropriés : Le recours à un fort jet d’eau peut contribuer à étendre le feu. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger d’incendie : L’inhalation des produits de combustion dangereux peut entraîner des problèmes de santé. 

Refroidir les conteneurs exposés par pulvérisation ou brouillard d’eau. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

d’incendie 

: Oxydes de carbone (CO, CO2). styrène. Autres gaz toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre l’incendie : Pendant que le produit brûle, restez à bonne distance, utilisez des appareils respiratoires 

adaptés (appareils isolés) ou des appareils respiratoires autonomes. Eviter que les eaux 

usées de lutte contre l’incendie contaminent l’environnement. 

Protection en cas d’incendie : Appareil de protection respiratoire autonome (APRA) à pression positive et vêtements de 

protection pour pompiers pour la lutte des feux de structure. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence 

6.1.1. Pour les non-secouristes 

Procédures d’urgence : Pas de flammes, pas d’étincelles. Supprimer toute source d’ignition. Eviter le contact avec 

la peau et les yeux. Porter l’équipement de protection individuelle recommandé. 
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6.1.2. Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. 

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement 

Eviter la pénétration dans les égouts et les eaux potables. Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Procédés de nettoyage : Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et mettre dans un récipient adéquat 

pour élimination. Eviter toute formation de poussière. Eliminer conformément aux 

règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 

6.4. Référence à d’autres rubriques 

Voir chapitres 8 et 13 dans la présente fiche de données de sécurité. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Une bonne ventilation du lieu de travail est indispensable. Ne pas respirer les vapeurs. 

Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Température de manipulation : Les utilisateurs doivent être protégés contre la possibilité de contact avec des matériaux en 

fusion. 

Mesures d’hygiène : Utiliser de bonnes mesures d’hygiène personnelle. Ne pas manger, boire ou fumer en 

manipulant ce produit. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon doux 

et de l’eau, avant de manger, de boire, de fumer, et avant de quitter le travail. 

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris les éventuelles incompatibilités 

Conditions de stockage : Conserver dans un endroit sec, frais et très bien ventilé. Protéger de l’humidité. Conserver à 

l’écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Conserver hors de portée 

des enfants. 

Durée de stockage maximale : 1 année de fabrication. Si vous n'avez pas besoin de filament pendant une période plus 

longue, réinsérez-le dans le récipient avec le gel de silice attaché. Le produit peut être 

hygroscopique. 

Température de stockage : 5 – 30 °C 

Chaleur et sources d’ignition : Eviter la chaleur et le soleil direct. Conserver à l’écart de toute source d’ignition - Ne pas 

fumer. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Matériel pour l'impression 3D. 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques 
 

Prusament ASA by Prusa Polymers  

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Styrène 

VME (OEL TWA) 100 mg/m³ 

23,3 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 200 mg/m³ 

46,6 ppm 
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Remarque Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée; Ces valeurs 

sont assorties de la mention "bruit" indiquant la possibilité d'une atteinte auditive en cas de 

co-exposition au bruit. 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487; 

Décret n° 2020-1546; Décret n°2021-434) 
 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

France - Valeurs Limites d’exposition professionnelle 

Nom local Styrène 

VME (OEL TWA) 100 mg/m³ 

23,3 ppm 

VLE (OEL C/STEL) 200 mg/m³ 

46,6 ppm 

Remarque Valeurs règlementaires contraignantes; risque de pénétration percutanée; Ces valeurs 

sont assorties de la mention "bruit" indiquant la possibilité d'une atteinte auditive en cas de 

co-exposition au bruit. 

Référence réglementaire Article R4412-149 du Code du travail (réf.: INRS ED 984, 2016; Décret n° 2019-1487; 

Décret n° 2020-1546; Décret n°2021-434) 

8.1.2. Procédures de suivi recommandées 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.4. DNEL et PNEC 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.1.5. Bande de contrôle 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

8.2. Contrôles de l’exposition 

8.2.1. Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Éviter le contact prolongé et répété avec la peau. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Ne 

pas respirer les vapeurs. Utiliser un équipement de protection individuelle selon les conditions de manipulation (matière froide solide ou matière 

fondue chaude). 
 

8.2.2. Équipements de protection individuelle 
 

8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Non requise dans les conditions d’emploi normales 
 

8.2.2.2. Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Non requise dans les conditions d’emploi normales 

 

Protection des mains: 

Non requise dans les conditions d’emploi normales 
 

8.2.2.3. Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

Lorsque la ventilation du local est insuffisante, porter un équipement de protection respiratoire. Ne travaillez pas dans un espace clos non ventilé ou 

n'utilisez pas de capot pour une imprimante 3D. 
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8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 

Pas d’informations complémentaires disponibles 
 

8.2.3. Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement 

Contrôles d’exposition liés à la protection de l’environnement: 

Observer les précautions environnementales habituelles, voir rubrique 6.2. 

Autres informations: 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation. Se laver les mains et toute autre zone exposée avec un savon et de l’eau avant 

de quitter le travail. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : Selon la spécification du produit. 

Apparence : Fil plastique coloré. 

Odeur : caractéristique. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Pas disponible 

Point d’ébullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Pas disponible 

Propriétés explosives : Non explosif. 

Propriétés comburantes : Non comburant. 

Limite inférieure d’explosion : Non applicable 

Limite supérieure d’explosion : Non applicable 

Point d’éclair : Non applicable 

Température d’auto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Insoluble dans l’eau. 

Solvant organique:THF, acétone et autres 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : 1,07 g/cm³ 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille d’une particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

9.2.1. Informations concernant les classes de danger physique 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

9.2.2. Autres caractéristiques de sécurité 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit n’est pas réactif dans les conditions normales d’utilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Le produit est stable dans des conditions normales de manipulation et de stockage. 
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Évitez de maintenir la résine fondue pendant des périodes excessives à des températures élevées. Une exposition prolongée entraînera une 

dégradation du polymère. Eviter les températures supérieures à. 200˚C. 

10.5. Matières incompatibles 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Monoxyde de carbone. Dioxyde de carbone. Aldéhydes. Autres gaz toxiques. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité aiguë (cutanée) : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Cancérogénicité : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Toxicité pour la reproduction : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

 

Danger par aspiration : Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis. 

11.2. Informations sur les autres dangers 

11.2.1. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur la santé causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste établie conformément à 

l’article 59, par. 1, du règlement REACH, pour avoir des propriétés perturbant le système 

endocrinien, ou la ou les substances n’est/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des 

propriétés perturbant le système endocrinien conformément aux critères établis dans le 

Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 2018/605 de 

la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 

11.2.2. Autres informations 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas remplis 

 

Prusament ASA by Prusa Polymers  

CE50 72h - Algues [1] 1100 mg/l 
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Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

CE50 72h - Algues [1] 1100 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Prusament ASA by Prusa Polymers  

Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable. 
 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

Persistance et dégradabilité Difficilement biodégradable. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Prusament ASA by Prusa Polymers  

Potentiel de bioaccumulation Pas de bio-accumulation. 
 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

Potentiel de bioaccumulation Pas de bio-accumulation. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Prusament ASA by Prusa Polymers  

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères PBT du règlement REACH annexe XIII 

Cette substance/mélange ne remplit pas les critères vPvB du règlement REACH annexe XIII 
 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

règlement REACH, conformément à l’annexe XIII 

Acrylonitrile-styrene-acrylate (26299-47-8) 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Effets néfastes sur l’environnement causés par les 

propriétés perturbant le système endocrinien 

: La substance n’apparaît pas dans la liste établie conformément à l’article 59, paragraphe 1, 

de REACH comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien, ou n’est pas 

reconnue comme ayant des propriétés perturbant le système endocrinien conformément 

aux critères définis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission  ou le 

Règlement (UE) 2018/605 de la Commission. 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 

aux déchets et abrogeant certaines directives. 

Méthodes de traitement des déchets : Le recyclage est préférable a l’élimination ou l’incinération. Ne pas jeter avec les ordures 

ménagères. Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en 

vigueur. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Eliminer conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur. 
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Indications complémentaires : Trier comme déchets plastiques. 

Informations sur les déchets écologiques : Éviter le rejet dans l’environnement. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Numéro ONU ou numéro d’identification 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.2. Désignation officielle de transport de l’ONU 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe d’emballage 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour l’environnement 

Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable Non applicable 

Pas d’informations supplémentaires disponibles 

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non applicable 

 

Transport maritime 

Non applicable 

 

Transport aérien 

Non applicable 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
d’environnement 

15.1.1. Réglementations UE 

REACH Annexe XVII (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’Annexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

REACH Annexe XIV (Liste d'autorisation) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans l’annexe XIV de REACH (Liste d’autorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 
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Règlement PIC (consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Réglementation POP (polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

Règlement sur l'ozone (1005/2009) 

Ne contient aucune substance listée dans la liste des substances appauvrissant la couche d’ozone (Règlement (CE) n° 1005/2009 relatif à des 

substances appauvrissant la couche d’ozone) 

Règlement sur le double usage (428/2009) 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 428/2009 DU CONSEIL du 5 mai 2009 instituant un régime communautaire de 

contrôle des exportations, du transfert, du courtage et du transit de biens à double usage. 

RÈGLEMENT (UE) 2019/1148 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs d’explosifs (Règlement UE 2019/1148 relatif à la commercialisation et à 

l’utilisation des précurseurs d’explosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.1.2. Directives nationales 

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et 

à l'emballage des substances et des mélanges (CLP) 

Règlement (CE) n° 1907/2006 concernant l’enregistrement, l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions 

applicables à ces substances (REACH) 

Listé dans l’inventaire du TSCA (Toxic Substances Control Act) des Etats-Unis - Statut: Actif 

Listé dans la LIS canadienne (Liste Intérieure des Substances) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurité chimique n’a été effectuée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

N° CAS Numéro d’enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 

ED Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

1907/2006 
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Abréviations et acronymes: 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

 

Sources des données : Orientations de l'ECHA pour l'établissement de fiches de données de sécurité 

Base de données d'inventaire ECHA C & L. Informations sur le fabricant. 

Conseils de formation : Ce produit est exclusivement destiné à l’usage décrit sur l’emballage. 

Autres informations : Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour 

les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles ne devraient donc 

pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 

RoHS – Directive 2011/65/UE telle que modifiée (y compris la directive 2015/863) 

Prusa Polymers ne dispose d'aucune information sur le contenu des substances 

dangereuses du Prusament ASA, ces substances ne sont pas utilisées lors de la production 

du filament. Aucune mesure ni analyse n'a été effectuée, mais sur la base des informations 

fournies par les fournisseurs de matériaux, aucune quantité de substances dangereuses 

n'est attendue à des niveaux dépassant la concentration décrite dans la directive 

2011/65/UE telle que modifiée (y compris la directive 2015/863). 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

l’environnement. Elles ne devraient donc pas être interprétées comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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